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En octobre 2017, la MRC de La Haute-Yamaska a adopté 
le Plan directeur de l'eau (PDE) 2017-2021 – Pour des 
lacs et des cours d’eau en santé en Haute-Yamaska.  

Cet outil de planification stratégique vise à préserver et 
gérer de façon durable les ressources en eau de la Haute-
Yamaska.  

En résumé, le PDE c’est : 
 Un investissement de 1 240 000 $ d’ici 2021 provenant du Fonds vert1 de la MRC; 

 Un plan d’action 2017-2021 comprenant 61 mesures spécifiques aux interventions du milieu municipal, dont 
plusieurs qui vont au-delà des responsabilités de la MRC; 

 Une initiative régionale de concertation avec les 8 municipalités du territoire (Granby, Roxton Pond, Saint-
Alphonse-de-Granby, Sainte-Cécile-de-Milton, Shefford, Saint-Joachim-de-Shefford, Warden et Waterloo); 

 Des interventions ciblées par sous-bassin versant, en s’arrimant avec les démarches en cours, dont celle du lac 
Boivin;  

 Une collaboration avec les acteurs du milieu, dont l’OBV Yamaska, et ce, au bénéfice de l’ensemble des utilisateurs 
du bassin versant de la Yamaska; 

 Des mesures d’adaptation aux impacts des changements climatiques. 

Faits saillants de l’année 2019  
 Parmi les 60 actions prévues en 2019, près de 92 % d’entre elles ont été réalisées ou sont en cours de réalisation. 

C’est un total de 55 actions, dont 17 actions réalisées par les municipalités locales (voir l’annexe 1); 

 Pour permettre la mise en œuvre de ces mesures, la MRC a injecté au cours de l’année 2019 un montant de plus de 
200 000 $ tiré de son Fonds vert. À ce montant, s’est ajoutée la contribution financière des municipalités du territoire dans le cadre de la réalisation de certaines 
actions à l’échelle locale; 

 En somme, ces actions contribuent positivement à la santé des milieux hydriques (rives, lacs et cours d’eau) et des milieux naturels (humides et forestiers) 
de la Haute-Yamaska. 

 

                                                
1 Mis en place par le conseil de la MRC en 2007, le Fond vert permet de financer des actions concrètes et bénéfiques pour l’environnement. Les sommes versées dans ce fonds 

correspondent à 0,002 $ par 100 $ d’évaluation. 

La MRC de La Haute-Yamaska 

dans le bassin versant de la 

rivière Yamaska 
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Protection des bandes riveraines  

 Suivant la tournée d'inspection de 2018 menée par la MRC, des avis d’infraction ont été acheminés 
à près de 350 propriétaires riverains de la Haute-Yamaska au printemps 2019. 

 L’embauche d’une inspectrice en environnement a permis la poursuite du programme régional 
d’inspection visant à assurer le respect de la réglementation en matière de bandes riveraines, et 
ce, tant en milieux agricole, urbain que récréotouristique. Sur la base des observations de 2018 et 
de 2019, le taux global de conformité est estimé à 81 %. 

 Pour accompagner les riverains, la MRC a distribué son nouveau dépliant sur la protection des 
rives, du littoral et des cours d'eau ainsi que des accroche-portes servant à informer les 
propriétaires absents lors des inspections.   

 Afin d’inciter la revégétalisation des berges, l’édition 2019 de l’Opération bandes riveraines en 
santé a permis d’offrir près de 1 600 arbustes indigènes à prix réduit aux riverains de la MRC ainsi 
qu’un atelier de formation gratuit du RAPPEL sur les techniques de revégétalisation des berges et 
la problématique des végétaux envahissants en milieu riverain. 

Collaboration avec le milieu agricole dans la lutte à la pollution diffuse et au contrôle de l’érosion  

 La MRC a octroyé un montant de 25 000 $ à l’OBV Yamaska pour contribuer à l’avancement du Projet collectif d’amélioration de la qualité de l’eau en 
milieu agricole dans le bassin versant du lac Boivin (Projet collectif du lac Boivin) financé également par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation du Québec (MAPAQ). Ce soutien financier a permis : 

 La poursuite des suivis auprès des producteurs agricoles du bassin versant (rencontres et caractérisations de leurs terres) et;  

 La préparation d'outils d'accompagnement, dont l'élaboration de cahiers 
personnalisés (incluant des recommandations de pratiques 
agroenvironnementales). 

 La MRC a lancé officiellement son nouveau Programme d’aide financière, complémentaire à celui 
de la Ville de Granby, pour soutenir et encourager les entreprises agricoles du bassin versant du lac 
Boivin à mettre en œuvre des projets de réduction de la pollution diffuse. 

 La MRC a financé la tenue d’ateliers de formation du RAPPEL sur le contrôle de l’érosion en milieu 

forestier (organisés par l’OBV Yamaska).  
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Conservation des milieux forestiers et humides 

 La MRC a octroyé une aide financière de 35 000 $ à la Fondation pour la sauvegarde des écosystèmes de la Haute-Yamaska (Fondation SÉTHY) dans le 

cadre du projet de conservation des milieux naturels en Haute-Yamaska (entente triennale 2017-2019). Ce soutien financier a permis à l’organisme de 
poursuivre : 

 L’accompagnement des propriétaires de milieux naturels de la MRC afin d’encourager une utilisation durable de leurs boisés et milieux humides; 

 Le développement de projets d’intendance privée visant la protection à perpétuité de ces milieux.  

 Les activités de sensibilisation et d'éducation relative à la conservation des milieux naturels dans la MRC. 
 

Au terme de cette entente 2017-2019, la signature de 55 ententes morales a permis la conservation volontaire d’une 
superficie totalisant 865 hectares en Haute-Yamaska, à laquelle s’ajoute une superficie de près de 55 hectares 
d’écosystèmes à haute valeur écologique protégés à perpétuité grâce à la négociation d’ententes de conservation 
légale.  

Plan régional des milieux humides et hydriques 

 La MRC a amorcé l’exercice de planification de son plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH), soit : 

 L’inventaire des données existantes et des besoins en fonction des exigences prescrites par le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC); 

 Le soutien financier du projet de délimitation et de caractérisation de la tourbière du rang de l'Égypte à Sainte-
Cécile-de-Milton (montant de 2 500 $ octroyé à la Fondation SÉTHY);  

 La participation financière au projet régional d'acquisition de données sur les milieux humides et hydriques de 

l’Agence de géomatique montérégienne (GéoMont) visant la mise à jour et l’uniformisation des données sur les milieux 

humides et hydriques détenues par les MRC de la Montérégie, dont la redéfinition des milieux humides par photo-

interprétation multisource. 

Inventaire des milieux naturels d’intérêt et identification des corridors écologiques potentiels  

 La MRC a obtenu une aide financière d'un montant de 29 000 $ du Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR) de la Montérégie pour la réalisation 
d'un inventaire des milieux naturels d’intérêt et une identification des corridors écologiques potentiels de la Haute-Yamaska et des territoires limitrophes. À 
cette fin : 

 La MRC a confié un mandat à l’organisme Nature-Action Québec (NAQ); 

 Un comité de suivi a été mis en place afin d'arrimer ce projet avec les initiatives en cours dans la MRC. 

Crédits photos : Bernard Valiquette 
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Caractérisation et mise à niveau des installations septiques 

 Pour soutenir les municipalités locales, la MRC a poursuivi son programme régional d’évaluation de la conformité des 
installations septiques.  

 La MRC a retenu les services d’une firme d’experts-conseils pour réaliser des relevés sanitaires auprès de 100 
installations septiques de mai à juillet 2019.  

 Ce mandat a permis la remise de fiches d’inspection et d’un plan correcteur aux officiers municipaux concernés.  

 Au total, près de 88 % des cas inspectés ont démontré des éléments problématiques à des degrés divers.  

 Pour évaluer l’état d’avancement de la mise à niveau des installations septiques à corriger, la MRC poursuit ses suivis semi-
annuels auprès des municipalités locales. Il en ressort que près de 88 % des cas non conformes répertoriés par la MRC depuis 
2010 ont été corrigés ou sont en voie de l’être. 

Travaux d’entretien de cours d’eau  

 La MRC a poursuivi son programme préventif d’entretien des cours d’eau mis en place en 2017 
afin de planifier les travaux d’entretien de façon optimale.  

 La MRC a réalisé un projet pilote de bonification agroenvironnementale d'un entretien de cours 
d’eau, incluant la plantation d’arbustes en pied de berge et un ensemencement du littoral avec 
l'installation d'un matelas antiérosion biodégradable en paille. Cette initiative découle d’un projet 
régional coordonné par l’OBV Yamaska et financé par le FARR.  

Sensibilisation et collaboration avec les organismes environnementaux  

 La MRC a participé aux rencontres du Regroupement Environnement Haute-Yamaska (REHY), en plus de collaborer avec l’OBV Yamaska en participant 
notamment aux réunions du RAME Yamaska. 

Communication et visibilité du PDE 

Plusieurs démarches ont permis le rayonnement du PDE 2017-2021 au cours de l'année 2019, 
dont des présentations publiques : 

 Forum sur les Plans régionaux des milieux humides et hydriques (janvier 2019);  

 Soirée d'information sur le PDE de la MRC à l'hôtel de ville de Waterloo (février 2019); 

 Soirée sur le bilan du projet de l’initiative de la Ceinture verte du parc national de la 
Yamaska (septembre 2019); 

 Déjeuner-conférence du REHY sur le thème du PDE de la MRC et du Projet collectif du 
lac Boivin (décembre 2019).  
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La MRC a également offert deux présentations sur la protection des bandes riveraines en Haute-Yamaska :  

 Atelier participatif sur les espèces exotiques envahissantes organisé par la Fondation SÉTHY et le Club-
conseil Gestrie-Sol (mars 2019); 

 Tournée du Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec (CRAAQ) sur le thème « Les 
arbres et l’agriculture, une alliance à développer! » (septembre 2019). 

Gestion de l’eau potable et des eaux usées municipales 

 Les diverses actions en matière de gestion de l’eau potable et des eaux usées relevant des municipalités locales ont été 
poursuivies dans une optique d’amélioration de la performance et de l’efficience.  

Suivi de la qualité des eaux de surface   

 La MRC a poursuivi son programme d’échantillonnage des eaux de surface permettant le suivi mensuel de 24 stations 
réparties sur le territoire (voir les cartes 1 à 3 en annexe 2), dont voici une synthèse des résultats pour l’année 2019. Il s'agissait 
de la 10e campagne du programme d'échantillonnage de la MRC débuté en novembre 2009.  

 

 

Vous pouvez consulter le PDE 2017-2021 ici.  

Coliformes fécaux  
(voir carte 1) 

La qualité de l’eau a été considérée comme bonne ou satisfaisante pour la majorité des 24 stations (92 %), à l’exception de 2 stations (8 %) 
dont la qualité de l’eau est ressortie mauvaise ou douteuse (en amont et en aval de la station d’épuration de la Ville de Granby). 

Phosphore total  
(voir carte 2) 

Près du tiers des points d’échantillonnage (7 stations) se sont démarqués positivement pour leur qualité de l’eau considérée bonne ou 
satisfaisante, soit un plus grand nombre de stations en comparaison aux bilans des années passées. Parmi ces stations, 5 sont situées dans le 
bassin versant du lac Boivin, un secteur identifié comme prioritaire dans le cadre du PDE. 

À l’inverse, 17 stations (environ 70 % des stations) ont été affectées par une concentration élevée en phosphore total (qualité mauvaise ou douteuse). 
Ces apports élevés en phosphore demeurent associés aux sous-bassins versants caractérisés par des activités agricoles intensives ou recevant des 
rejets d’eaux usées municipales. Dans le cadre de la mise en œuvre du PDE, la MRC entend poursuivre ses actions afin de contribuer à améliorer 
à moyen et long terme les résultats à l’égard de ce paramètre, dont sa collaboration avec le milieu agricole dans la lutte à la pollution diffuse. 

Matières en suspension  
(voir carte 3) 

La qualité de l’eau a été bonne ou satisfaisante pour la majorité des stations (96 %), soit une proportion plus élevée en comparaison aux 
précédents bilans annuels. 

Seule 1 station (4 %) du bassin versant de la rivière Mawcook a présenté une qualité de l’eau douteuse pour ce paramètre. 

Crédit photo : Gitane St-Georges 

http://www.nouveau.haute-yamaska.ca/wp-content/uploads/2018/08/PDE-version-finale_3-mai-2018-web.pdf
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Annexe 1 - Bilan 2019 du Plan directeur de l'eau 2017-2021 de la MRC de La Haute-Yamaska
V

o
le

ts

N
u

m
é

ro

Actions 2019
État de situation

(Fin 2019)

hy
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es

1
Maintenir un programme d'échantillonnage des eaux de surface de la MRC pour effectuer un suivi de la qualité de l'eau 

M Action réalisée

Mi
lie

ux
 

2

Maximiser l’utilisation des connaissances sur les eaux souterraines en agissant comme point de chute des données locales existantes et en diffusant auprès 
des municipalités les données régionales découlant du Programme d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines (PACES) – Montérégie Est M Action en cours

3
Relever, dans les sous-bassins versants prioritaires, des sources potentielles de pollution ponctuelle (phosphore et sédiments) et informer, le cas échéant, 
l'organisme responsable de l'application des règlements concernés P2 Action en cours

4
Élaborer le premier plan régional des milieux humides et hydriques de la MRC selon les exigences et les délais prescrits par le MDDELCC

M Action en cours

5
Étudier la possibilité d'ajouter des dispositions au Schéma d'aménagement et de développement révisé (SADR) relatives à la protection des milieux humides

M Action en cours

6
Identifier au SADR certains milieux humides d'importance en tant qu'aires de conservation obligatoires, dont la tourbière de Saint-Joachim-de-Shefford

C Action en cours

7
Participer aux groupes de réflexion des projets d'amélioration des milieux humides du lac Boivin 

C Action en cours

na
tur

el

8
Étudier la possibilité de revoir les dispositions du SADR relatives à l'abattage d'arbres afin d'assurer une meilleure protection du couvert forestier

M Action en cours

mi
lie

u

9
Modifier le SADR pour confirmer la vocation de conservation du parc national de la Yamaska

C Action en cours

10
Étudier la faisabilité de mettre en place un cadre réglementaire régional pour assurer l'intégrité écologique de la zone périphérique du parc national de la 
Yamaska (bassin versant du réservoir Choinière) C Action en cours

11
Faire l’inventaire des milieux naturels d’intérêt et définir des corridors écologiques potentiels

M Action en cours

Encourager les projets d'intendance privée afin d'assurer une protection à perpétuité des milieux naturels (milieux forestiers et humides) de grande qualité :

13
Promouvoir la protection des milieux naturels (milieux forestiers et humides) et mettre en valeur les biens et services écologiques rendus par ces milieux 
(auprès des citoyens, des producteurs forestiers et des producteurs agricoles) M Action en cours 

14
Adopter une politique de protection des milieux naturels pour le territoire de Granby, en favorisant l’établissement de corridors fauniques

C Action en cours 

15
Poursuivre le contrôle de la conformité des bandes riveraines en milieu agricole à l'échelle de la MRC et émettre des constats d’infraction

P3 Action réalisée

16
Examiner la possibilité de contrôler l'érosion des fossés agricoles à proximité des cours d'eau situés dans le secteur prioritaire de la zone périphérique du parc 
national de la Yamaska (bassin versant du réservoir Choinière) C Action en cours 

ag
ric

ole 17
Faire le piquetage des bandes riveraines à la suite des travaux d'entretien réalisés par la MRC en fonction des dispositions réglementaires applicables sur le 
territoire M Action non réalisée 

(neige précoce)

Mi
lie

u 18
Poursuivre le contrôle de la conformité à l'échelle de la MRC sur l’interdiction de laisser des animaux de ferme accéder aux cours d’eau

P3 Action réalisée

19

Cibler, à l’intérieur du bassin versant du lac Boivin (à l’extérieur de la ville de Granby), les zones qui exportent davantage de nutriments vers le réseau 
hydrique, puis encourager les producteurs agricoles concernés à innover, en les accompagnant dans leurs actions visant une rétention du sol agricole et une 
réduction de la pollution diffuse

C Action en cours 

20 Poursuivre le programme de la Ville de Granby de soutien financier du milieu agricole pour réduire l'apport de contaminant par pollution diffuse
C Action réalisée

22
Améliorer l'hydrologie du cours d'eau Bouchard par des aménagements visant à réduire l'apport en sédiments dans le lac Boivin

C Action en cours

23
Finaliser les travaux d'aménagements des nouveaux puits d'approvisionnement en eau potable à Warden (C en 

2017) Action en cours

24
Moderniser les infrastructures de production d'eau potable de la ville de Granby

C Action en cours 

 ur
ba

in

25
Poursuivre la mise en œuvre des actions d'économie d'eau potable dans toutes les municipalités munies d'un système public de distribution d'eau

C Action en cours 

Mi
lie

u

26
Assurer l'approvisionnement en eau potable pour le développement futur de la ville de Granby

C Action réalisée 

27
Rendre disponibles les données existantes utiles à l’analyse de la vulnérabilité des sources d’eau potable des municipalités assujetties à la nouvelle exigence 
du MDDELCC C Action en cours

28
Augmenter la capacité de traitement de la station d’épuration de Roxton Pond

C Action en cours

29
Moderniser les infrastructures de traitement des eaux usées de la ville de Granby

C Action en cours 

30
Améliorer la performance des infrastructures de traitement des eaux usées de la ville de Waterloo C 

(2017, 
2018)

Action en cours

31
Encourager les municipalités à investiguer les raccordements inversés

C Action en cours 

21
Offrir un programme de soutien aux producteurs agricoles du bassin versant du lac Boivin (à l'extérieur de la ville de Granby) visant à réduire la pollution 
diffuse

12

Action en coursC

C
1.        En priorisant les 4 grandes tourbières 
2.     En priorisant les principaux corridors écologiques

Action en cours 
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Actions 2019
État de situation

(Fin 2019)

32
Maintenir le rythme du remplacement des égouts combinés à Granby et à Waterloo

C Action en cours 

33
Optimiser les ouvrages de surverse et réduire les débordements d'eaux usées 

C Action en cours 

34
Actualiser la réglementation concernant les rejets dans les égouts de la ville de Granby

C Action en cours

35
Poursuivre le service régional de vidange systématique des fosses septiques

M Action réalisée

  P1

37
Encourager une action municipale immédiate pour que les installations à correction obligatoire du Programme de caractérisation des installations septiques 
soient corrigées ou remplacées dans les meilleurs délais C Action en cours 

38
Mettre en place, dans chaque municipalité concernée, un programme de suivi à l’égard des installations à correction volontaire du Programme de 
caractérisation des installations septiques, pour encourager et sensibiliser les résidents à corriger ou remplacer leur dispositif C Action en cours

39
Offrir des séances de formation à l'intention des inspecteurs des municipalités locales de la MRC portant sur les suivis à réaliser dans le cadre du Programme 
de caractérisation des installations septiques

C 
(2018, 
2021)

S.O.

40
Accompagner les municipalités dans la mise en place de pratiques innovatrices en gestion durable des eaux pluviales (GDDEP) : 
1. Par la diffusion et l’utilisation de l’Outil de diagnostic municipal pour la gestion des eaux pluviales du ROBVQ;
2.  Par l’élaboration et le fait de rendre disponible une boîte à outils sur les bonnes pratiques de GDDEP.

M Action en cours

ur
ba

in

41
Adopter un règlement afin d'améliorer la gestion des eaux pluviales sur le territoire de la ville de Granby et diminuer l'apport de sédiments dans les cours d'eau

C Action en cours

Mi
lie

u 

42
Offrir des séances de formation à l'intention des employés municipaux et des entrepreneurs sur la gestion durable des eaux pluviales et sur les bonnes 
pratiques de contrôle des sédiments et de réduction de l’érosion (contrôle de l’érosion et des sédiments sur les chantiers de construction, entretien écologique 
des fossés, mesures de récupération des sédiments dans les puisards évacuant des eaux pluviales aux lacs et cours d'eau)

M 
(2018) Action réalisée

43
Étudier la possibilité de développer d'autres outils réglementaires pour favoriser les mesures permettant la rétention d'eau de ruissellement sur les terrains et le 
contrôle de l’érosion M Action en cours

44
Promouvoir la mise en place, dans toutes les municipalités locales, d'une politique d’entretien des fossés favorisant la technique du tiers inférieur intégrée aux 
appels d’offres M Action non commencée

45
Poursuivre le contrôle de la conformité des bandes riveraines en milieu urbain à l'échelle de la MRC et donner des constats d’infraction

P3 Action en cours

46
Organiser des rencontres d'information avec les inspecteurs municipaux sur les dispositions de protection des rives, du littoral et des plaines inondables 

M Action non réalisée

47
Bonifier certaines dispositions relatives à la protection des rives et du littoral du SADR, notamment en matière de contrôle des espèces exotiques 
envahissantes et de stabilisation de la rive

M 
(2017-
2018)

Action en cours

48
Poursuivre l'Opération bandes riveraines en santé afin de soutenir les riverains dans leurs efforts de revégétalisation :
1.    Par l’offre d’ateliers de formation auprès des riverains
2.    Par l’offre d’arbustes (formats de deux ans) à faible prix 

M Action réalisée

49
Élaborer des fiches techniques thématiques en ligne à rendre disponibles aux municipalités  et aux citoyens (ex. rive, littoral, milieu humide, gestion des eaux 
de pluie, installations septiques, contrôle de l'érosion, etc.) M Action en cours

50 Poursuivre le suivi périodique des rejets industriels à l'égout de la ville de Granby C Action réalisée

ind
us

trie

51
Munir les ICI de la ville de Granby de compteurs d’eau, selon les exigences de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable, et sensibiliser ces 
établissements à une utilisation optimale de l'eau potable. C Action en cours

Mi
lie

u 

52
Interdire, à partir du 1er janvier 2017, l’utilisation de l’eau potable en continu sur le territoire de Granby pour les systèmes de refroidissement, climatisation, 
compresseur ou urinoir C Action réalisée

Mi
lie

u 
ré

cré
oto

ur
ist

iqu
e

53

Poursuivre le contrôle de la conformité des bandes riveraines en milieu récréotouristique (ex. golfs et campings riverains) à l'échelle de la MRC et donner des 
constats d’infraction

C Action en cours

54
Mettre à jour la cartographie des zones inondables des secteurs actuellement cartographiés (rivières Mawcook et Yamaska Nord entre Waterloo et Warden 
ainsi que le secteur en amont du lac Boivin) à l’aide du LiDAR

M 
(2018) Action non commencée

55 Procéder à la cartographie des zones inondables de la rivière Mawcook Nord à l’aide du LiDAR M 
(2018) Action non commencée

56 Mettre en place un programme préventif d'entretien des cours d'eau M Action réalisée

Sé
cu

rit é

57
Poursuivre les interventions auprès du MDDELCC afin d’alléger la procédure d’aménagement et d’entretien de cours d’eau pour la rendre plus efficiente

M Action en cours

58
Étudier la possibilité de bonifier les documents d’appels d’offres des travaux d’entretien de cours d’eau en tenant compte des considérations 
environnementales (ex. par des plantations d’arbustes) M Action en cours

59
Poursuivre la collaboration et l'implication de la MRC auprès de l'OBV Yamaska et du Regroupement des acteurs municipaux de l'eau (RAME-Yamaska)

M Action réalisée

60 Poursuivre la collaboration de la MRC auprès des autres organismes environnementaux présents sur le territoire M Action réalisée 

61
Prévoir un budget annuel de communication pour informer la population sur les actions du PDE et pour permettre la mise en œuvre de certaines actions de 
communication  M Action réalisée 

M : actions applicables à l’ensemble de la MRC
C : actions ciblées
P : actions priorisées par sous-bassin versant
P1 : priorité 1
P2 : priorité 2
P3 : priorité 3
P4 : priorité 4
P5 : priorité 5

Poursuivre le Programme de caractérisation des installations septiques de résidences isolées selon l’approche du Programme PAPA
Action réalisée
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Annexe 2 - Carte 3
Programme d'échantilonnage des eaux  

de surface de la MRC

 Résultats de l'année 2019
 (matières en suspension)

11 juin 2020

Légende

Stations d'échantillonnage

Limite municipale

Bassins versants

Bassins versants des stations

Territoire non couvert

Qualité de l'eau (matières en suspension)

") Bonne  (0 à 4 mg/l)

") Satisfaisante (5 à 9 mg/l)

") Douteuse (10 à 49 mg/l)

RM00 No de station

Valeur en tout temps *0

* Sans égard aux conditions météorologiques

Stations Moyenne 
novembre 
2009-2015

Moyenne 
2016 

Moyenne 
2017 

Moyenne 
2018

Moyenne 
2019

RM01 7 7 12 14 9
RM02 6 4 7 4 6
RM03 11 7 13 16 18
RM05 3 3 3 4 3
RM06 4 4 2 4 2
RM07 6 6 4 8 5
RN01 2 2 3 2 1
RN02 3 3 3 2 2
RN03 3 3 3 4 2
RN04 4 3 7 10 3
YC04 9 7 7 3 5
YN01 2 2 2 4 1
YN02 7 5 4 4 3
YN04 4 3 4 3 3
YN05 4 3 6 3 3
YN06 4 3 5 4 3
YN07 5 4 5 4 4
YN08 7 5 7 3 3
YN09 3 3 3 2 2
YN10 4 3 3 4 2
YN12 4 3 3 3 1
YN13 5 3 3 5 2
YN14 4 3 3 4 1
YN16 9 6 11 6 2
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